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Les employé-e-s de l’Etat de Vaud peuvent  
à nouveau en tout temps contester leur salaire ! 
 
Résumé 
 
Depuis le mois d’août 2011, une décision du Tribunal cantonal vaudois (TC-Vd) interdisait 
aux employé-e-s de l’Etat de contester leur salaire au-delà d’une année après leur 
engagement.  
 
Le Tribunal fédéral (TF) vient de casser cette décision. Les employé-e-s de l’Etat peuvent  
à nouveau saisir en tout temps leur autorité d’engagement pour contester les éléments 
entrant dans la fixation de leur salaire, même si les effets de la contestation restent limités  
à l’année qui précède l’ouverture d’action. 
 
Face à un Etat-employeur qui pratique la sous-évaluation systématique en matière  
de fixation du salaire à l’engagement, c’est une victoire importante pour la collègue 
directement concernée par le jugement du TF, pour les employé-e-s de l’Etat de Vaud  
en général, et pour le syndicat SUD qui a soutenu cette cause. 
 
 
Information détaillée 
 
Par arrêt du 26 novembre 2012* rendu en matière de rapports de travail de droit public, le 
Tribunal fédéral (TF) a donné gain de cause à une maîtresse primaire d'activité créatrice sur 
textiles vaudoise, dans un litige concernant la fixation du salaire et opposant cette dernière à son 
employeur, l’Etat de Vaud.  
 
 
 
* Arrêt du 26 novembre 2012 8C_943/2011, 1re Cour de droit social du Tribunal fédéral. 



  
 

Cet arrêt fera jurisprudence : il concerne toute personne soumise à la loi du 12 novembre 2001 sur 
le personnel de l'Etat de Vaud (LPers), et la question tranchée ne l’avait jusqu’ici jamais été. 
 
L’enseignante avait saisi le TF en décembre 2011 d’un recours de droit public, formé à l’encontre 
d’un jugement de la Chambre des recours du Tribunal cantonal vaudois (TC-Vd) rendu le 29 août 
2011. 
 
Contre toute attente, le TC-Vd avait, sur recours de l’ETAT DE VAUD, donné raison à ce dernier 
et annulé un jugement du Tribunal de prud’hommes de l’administration cantonale (TRIPAC) 
favorable à l’enseignante.  
 
Le TC-Vd avait considéré que l’enseignante n’avait pas agi à temps pour contester la fixation de 
son salaire. Celle-ci aurait dû agir dans le délai d'une année suivant son engagement en 2007, de 
sorte que son action, déposée le 19 janvier 2009 auprès du TRIPAC à l’occasion de son passage 
dans DECFO-SYREM, était manifestement prescrite au vu du délai d’une année de l’art. 16 al. 3 
LPers. 
 
Choquée par l’arrêt du TC-Vd, l’enseignante a choisi de porter l’affaire au TF.  
 
Dans son recours, l’enseignante s’est plainte d’une mauvaise application par le TC-Vd du droit 
cantonal, en l’espèce de la LPers. L’obstination de l’enseignante a été payante : le TF lui a donné 
raison. 
 
Il est extrêmement difficile de convaincre le TF dans ce domaine : la cour suprême ne revoit 
l'interprétation et l'application du droit cantonal que sous l'angle de l'arbitraire. Il ne 
s'écarte de la solution retenue que si celle-ci se révèle insoutenable, en contradiction 
manifeste avec la situation effective, ou si elle a été adoptée sans motifs objectifs et en 
violation d'un droit certain. 
 
Pour le TF, la solution retenue par le TC-Vd était arbitraire, l’annulation de sa décision se 
justifie, la cause étant renvoyée au TC-Vd pour nouvelle décision. 
 
Le TF précise dans son arrêt que le délai d’une année figurant à l’art. 16 al. 3 LPers n’est pas un 
«délai de procédure» ou de péremption comme l’ont soutenu l’employeur public et retenu à tort le 
TC-Vd, mais un délai de prescription classique: «Aussi, le collaborateur de la fonction publique 
peut-il réclamer à son employeur les créances de salaire dès qu'elles sont devenues exigibles, 
mais seulement pour l'année précédente, en raison de la prescription prévue à l'art. 16 al. 3 
LPers. En d'autres termes, le collaborateur peut en principe contester en tout temps le salaire 
qui lui est versé, mais la créance salariale se prescrit une année à partir du moment où elle est 
exigible. (…) Suivre le point de vue de la Chambre des recours, et admettre que le collaborateur 
puisse contester le salaire initial uniquement au moment de son engagement et dans l'année qui 
suit, reviendrait à laisser subsister des situations non conformes à la Constitution fédérale ou à 
des normes impératives de droit public.» 
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